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6. Recommande aux gouvernements des pays de 
la region qui sont touches par la secheresse d'envisa
ger la creation d'un organe intergouvernemental 
charge de coordonner et d'appuyer les efforts de
ployes par lesdits pays pour !utter contre les effets de 
la secheresse et d'autres catastrophes naturelles et 
pour faire face au probleme que posent le redresse
ment et le relevement a moyen et a long terme; 

7. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement et les autres orga
nismes competents des Nations Unies, de confier, le 
plus tot possible, la responsabilite de !'assistance 
auxdits pays de la region a un organisme approprie 
des Nations Unies qui sera finance au moyen de 
contributions volontaires, sera charge de coordonner 
les activites du systeme des Nations Unies visant a 
appuyer Jes efforts de redressement et de relevement 
desdits pays et qui fournira en outre une assistance 
directe aux gouvernements de ces pays pour les aider 
a coordonner Jes apports des donateurs et a renforcer 
Jes moyens nationaux et regionaux dont ils disposent 
pour attenuer Jes effets de la secheresse a l'avenir et 
promouvoir un developpement economique et social 
soutenu; 

8. Prie egalement le Secretaire general : 

a) De mobiliser I' assistance internationale en fa
veur des populations victimes de la secheresse et 
d'autres catastrophes naturelles dans les quatre pays 
interesses; 

h) D' envoyer d'urgence une mission interinstitu
tions a Djibouti, en Ouganda, en Somalie et au Sou
dan afin d'evaluer les besoins a moyen terme et a long 
terme des gouvernements de ces pays pour leurs po
pulations victimes de la secheresse; 

9. Prie en outre le Secretaire general de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1981, des resultats de la 
mission interinstitutions en ce qui concerne Jes be
soins a moyen terme et a long terme des gou
vernements interesses et de rendre compte a I' As
semblee generale, !ors de sa trente-sixieme session, 
des progres realises dans !'application de la presente 
resolution. 
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35/91. Assistance aux regmns de I'Ethiopie victimes 
de la secheresse 

L'Assemhlee generate, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
!'assistance aux regions de l'Ethiopie victimes de la 
secheresse 187

, etabli conformement a la resolution 
34/54 de I' Assemblee generale, en date du 29 no
vembre 1979, en ce qui concerne les progres realises 
dans !'application de toutes les resolutions pertinentes 
de I' Assemblee et du Conseil economique et social, 

Ayant entendu la declaration faite par le Coordon
nateur des Nations Unies pour les secours en cas de 
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catastrophe devant la Deuxieme Commission le 3 no
vembre 1980188 , 

Prenant note de la declaration du Commissaire aux 
secours et a la reconstruction de I' Ethiopie 189 , qui a 
expose les mesures prises par son gouvernement pour 
assurer des secours d'urgence aux regions du pays 
victimes de la secheresse et en favoriser le releve
ment, ainsi que la situation alimentaire critique pour 
I' an nee 1980/8 l, 

Prenant note en outre de l'appel lance dans le rap
port de la recente mission des pays donateurs en fa
veur d'une assistance urgente aux regions de l'Ethio
pie victimes de la secheresse, 

Prenant note a1·ec satisfaction a cet egard des ef
forts continus du Bureau du Coordonnateur des Na
tions Unies pour les secours en cas de catastrophe, 
du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance, de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et !'agriculture et du Programme ali
mentaire mondial. 

Prenant ega/ement note avec satisfaction des 
efforts resolus que fait le Gouvernement ethiopien, 
dans le cadre de sa campagne nationale de develop
pement, pour attenuer les effets de la secheresse et 
assurer l'autosuffisance alimentaire du pays, 

Profondement preoccupee par la gravite de la si
tuation alimentaire due a la secheresse qui a devaste 
Jes deux tiers du pays, 

Rappe/ant que, malgre !'aide genereuse offerte a 
I' Ethiopie par les gouvemements des Etats Membres, 
les organismes des Nations Unies et les institutions 
benevoles, la secheresse persistante et periodique 
ainsi que d'autres calamites naturelles ont rendu 
extremement difficiles la reconstruction et le releve
ment des regions victimes de la secheresse, 

I. Prend acte avec satisfaction du rapport du Se
cretaire general sur L'assistance aux regions de 
1' Ethiopie victimes de la secheresse; 

2. Prie le Bureau du Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, le Programme alimentaire mondial, le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance, ainsi que les 
autres organismes des Nations Unies, de poursuivre 
et d'intensifier !'aide qu'ils foumissent a l'Ethiopie, 
dans leurs domaines de competence respectifs, pour 
ses efforts de secours et de reconstruction, en parti
culier pour !'application du Programme gouveme
mental de reinstallation, et d'appliquer sans delai ni 
restriction Jes dispositions pertinentes des resolu
tions 3202 (S-Vl). 3441 (XXX) et 31/172 de l'Assem
blee generale, en date des 1er mai 1974, 9 decembre 
1975 et 21 decembre 1976, ainsi que des resolu
tions 1876 (LVII), 1971 (LIX), 1986 (LX), 1978/2, 
1979/2 et 1980/2 du Conseil economique et social, en 
date des 16 juillet 1974, 30 juillet 1975, 6 mai 1976, 
2 mai 1978, 4 mai 1979 et 16 avril 1980; 

188 Documents officiels de I" Assemblee genera/e, trente-cinquieme 
session, Deuxieme Commission, 36• seance, par. 6 a 17. 

'"" /hid., 42• seance. par. 42 a 45. 



V. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Deuxieme Commission 173 

3. Fait appel aux gouvernements des Etats Mem
bres et aux organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales ainsi qu'a toutes Jes institu
tions benevoles pour qu 'ils continuent et augmentent 
l'aide qu'ils fournissent au Gouvernement ethiopien 
pour son effort de secours, de reconstruction et de 
relevement en faveur des regions victimes de la se
cheresse; 

4. Demande a tous Jes interesses de s'assurer que 
l'assistance internationale fournie soit utilisee uni
quement a des fins de secours et de relevement; 

5. Prie le Secretaire general, agissant en consul
tation avec le Coordonnateur des Nations Unies pour 
Jes secours en cas de catastrophe et I' Administrateur 
du Programme des Nations Unies pour le deve
loppement, de faire rapport au Conseil economique et 
social, lors de sa premiere session ordinaire de 1981, 
et a I' Assemblee generale, lors de sa trente-sixieme 
session, sur l'application des paragraphes 2 et 3 ci
dessus et des autres resolutions pertinentes de I' As
semblee et du Conseil. 

84e seance pleniere 
5 decemhre 1980 

35/92. Assistance au Tchad 190 

A 

ASSISTANCE POUR LA RECONSTRUCTION, 
LE RELEVEMENT ET LE DEVELOPPEMENT DU TCHAD 

L' Assemhlee genera le, 

Rappe/ant sa resolution 34/120 du 14 decembre 
1979, relative a I' assistance pour la reconstruction, le 
relevement et le developpement du Tchad, 

Tenant compte du rapport du Secretaire general du 
26 septembre 1980191 sur Jes raisons de la non-appli
cation de ladite resolution, 

Profondement preoccupee par la destruction mas
sive de biens et Ies graves dommages a I'infra
structure economique et sociale du Tchad causes par 
la degradation progressive de la situation politique qui 
s'est caracterisee par un conflit arme durant Jes qua
torze dernieres ~nnees, 

Affirmant le besoin urgent d'une action internatio
nale pour venir en aide au Gouvernement tchadien . 
dans ses efforts pour la reconstruction, le relevement 
et le developpement du pays, 

Tenant compte de la preoccupation exprimee par 
Jes Etats Membres au sujet de la situation existant au 
Tchad et de l'interet qu'ils portent a un retour rapide 
du pays a des conditions de vie normales ainsi qu'a sa 
reconstruction et a son developpement, 

Considerant que le Tchad est dans une position 
particulierement desavantageuse en tant qu'un des 
pays en developpement Ies moins avances, sans litto
ral et victime de la secheresse, 

Prenant note de l'appel urgent lance a la commu
naute internationale par le Vice-President de la dele-
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-------------

gation tchadienne devant I' Assemblee generale le 
IOoctobre 1980192

, 

1. Loue et encourage les efforts deployes par le 
Gouvernement et le peuple tchadiens pour la 
reconstruction, le relevement et le developpement du 
pays; 

2. J,ancc un appel pressant a tous Jes Etats Mem
bres, aux institutions specialisees et aux autres orga
nismes des Nations Unies, ainsi qu'aux institutions 
financieres et economiques internationales, pour 
qu'ils apportent genereusement une aide d'urgence au 
Tchad, par des voies bilaterales ou multilaterales, afin 
de repondre a ses besoins de reconstruction, de rele
vement et de developpement; 

3. Prie le Secretaire general : 
a) D'organiser un programme international d'as

sistance financiere, technique et materielle en faveur 
du Tchad pour Jui permettre de faire face a ses be
soins a court et a long terme en matiere de recons
truction, de relevement et de developpement; 

h) D'envoyer une mission au Tchad, des que la 
paix y sera retablie, pour etudier avec le Gou
vernement ses besoins pour la reconstruction, le rele
vement et le developpement du pays, et de communi
quer le rapport de cette mission a la communaute 
internationale; 

4. Prie les programmes et les organismes compe
tents des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, 
l'Organisation des Nations Unies pour I'alimentation 
et l'agriculture, le Fonds international pour le deve
loppement agricole, le Programme alimentaire mon
dial, l'Organisation mondiale de la sante, !'Organi
sation des Nations Unies pour le developpement 
industriel, !'Organisation des Nations Unies pour 
)'education, la science et la culture et le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance - de cooperer etroite
ment avec le Secretaire general pour organiser un 
programme international efficace d'assistance et de 
faire rapport periodiquement au Secretaire general sur 
Jes mesures qu 'its ont prises et les ressources qu 'its 
ont mobilisees pour venir en aide au pays; 

5. Lance un appel a la communaute internationale 
pour lui demander de contribuer au compte special 
pour le Tchad qui a ete ouvert sous Ies auspices du 
fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 
les programmes speciaux d'assistance economique 
afin de faciliter le versement de contributions pour le 
Tchad; 

6. Invite le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, le Programme alimentaire mondial, 

· l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la 
science et la culture, !'Organisation mondiale de la 
sante, l'Org:misation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et !'agriculture, la Banque 
mondiale et le Fonds international pour le deve
loppement agricole a attirer !'attention de leurs orga
nes directeurs, aux fins d'examen, sur Jes besoins 
particuliers du Tchad et a rendre compte des deci-
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